
État de Genève – Département du territoire  
Office de l’urbanisme (OU) 

L’Office de l’urbanisme contribue activement à l’élaboration, au développement et à la mise en œuvre 
des politiques cantonales d’aménagement du territoire, de développement urbain et d’utilisation 
rationnelle du sol. Son action vise notamment à favoriser la construction de logements, à soutenir le 
développement des activités économiques et à encourager l’essor des initiatives sociales et culturelles 
sur le territoire. 

À travers ses missions, l’OU œuvre au maintien d’un cadre de vie attractif, harmonieux et durable pour 
la population. Il s’attache également à préserver, valoriser et intégrer de manière équilibrée 
l’environnement naturel ainsi que le patrimoine bâti, dans une perspective de qualité urbaine et de 
développement responsable. 

Dans ce cadre, l’OU accueille régulièrement des stagiaires, en fonction des besoins et des projets en 
cours. Les étudiant-e-s souhaitant découvrir le fonctionnement des politiques publiques en matière 
d’aménagement du territoire sont invité-e-s à transmettre leur candidature. 

Nous vous remercions d’adresser un CV ainsi qu’une lettre de motivation à l’adresse suivante : 
urbanisme@etat.ge.ch  

Les candidatures sont examinées et, si le profil correspond aux opportunités du moment, l’OU prend 
contact avec les personnes concernées pour un entretien. L’envoi d’une candidature ne garantit pas 
l’attribution d’un stage. Seules les personnes dont le profil correspond aux besoins seront contactées. 
 
Seuls les dossiers transmis via cette adresse électronique seront pris en compte. Toute candidature 
envoyée par un autre canal ne pourra pas être traitée. 
 
Les dossiers de candidature sont traités conformément aux dispositions applicables en matière de 
protection des données. 
 
Office de l’urbanisme  


